
FORMATION INITIALE SAVOIR COMMUN DU 
NUCLÉAIRE NIVEAU 2 (SCN2)

OBJECTIFS

Appliquer les règles de base spécifiques à 

l’exploitant relatives à la protection des intérêts 

dont la sûreté nucléaire en tant que chargé de 

travaux et/ou contrôleur technique,

Appliquer les règles de base spécifiques à 

l’exploitant relatives à l’assurance qualité (y 

compris les pratiques de fiabilisation) en tant que 

chargé de travaux et/ou contrôleur technique,

Appliquer les règles de base spécifiques à 

l’exploitant relatives à la sécurité conventionnelle 

en tant que chargé de travaux,

Appliquer les règles de base de l’exploitant 

relatives à l’incendie en tant que chargé de travaux.

CONTENU

La politique de protection des intérêts

La culture sûreté nucléaire

Le Recueil de Prescriptions du Personnel

Incendie – Explosion

Environnement

Le fonctionnement d’une centrale REP

Le repérage des locaux et des matériels

Les règles d’assurance de la qualité pour

Intervenant : NT 85-114

Les Pratiques de Fiabilisation de l’Intervention

La mise en situation sur Chantier école portant sur 

l’ensemble des domaines précités

PRÉ-REQUIS

1. Avoir réalisé trois interventions distinctes en 

CNPE, 2. Être en possession d’un certificat de stage 

SCN Niveau 1 en cours de validité 3. Parler, lire et 

écrire le français, langue d’enseignement du stage

PUBLIC

Salarié

Travailleur indépendant

DURÉE INDICATIVE

28 heures

DÉLAI D'ACCÈS

Clôture des inscriptions 1 mois avant le début 

de formation.

TARIF

840 €

FINANCEMENT
Financement individuel

Fonds publics, France Travail ou Région, sous 

réserve d'éligibilité

Plan de développement des compétences

MODALITÉ D'ADMISSION

Admission sur dossier

Après entretien

Après test

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Présentiel en groupe : alternance d’apports 

techniques et de travaux pratiques

NIVEAU DE SORTIE

Sans équivalence de niveau

SERVICE VALIDEUR

Le Greta remet une attestation de formation



Le Greta délivre une attestation des acquis

VALIDATION

Autre certification

MODALITÉS D'ÉVALUATION

QCM et/ou QCU

ACCESSIBILITÉ

Un référent handicap est disponible pour 

étudier les conditions d'accès à la formation.

A NOTER

Formation éligible au compte personnel de 
formation

Se renseigner auprès du Greta ou sur le site 

www.moncompteformation.gouv.fr

La formation s’applique à tout chargé de 

travaux travaillant sur l’installation industrielle 

d’un CNPE et devant être habilité HN2.

COMPLEMENTS SUR LA VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail) Certificat de stage Initial 

SCN2 « CEFRI » (validité 3 ans + 1 an de 

tolérance) comportant les éventuels points à 

perfectionner à faire lever par l’employeur.

COMPLEMENTS SUR LES MODALITES DE 

VALIDATION

Validation des acquis en situation sur chantier 

école .

Validation des acquis théoriques par un 

questionnaire Entretien individuel permettant 

le cas échéant de notifier des points à 

perfectionner en cas d’avis favorable ou des 

axes de progrès en cas d’avis défavorable.

TARIF RECYCLAGE
420€ par stagiaire - Durée: 14 heures

À l'issue de la formation un questionnaire de 

satisfaction sera proposé à l'apprenant pour 

évaluer la formation.

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION

http://www.moncompteformation.gouv.fr
https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/ARDECHE DROME/PDF/m2_fc_for4_v00_fiche_de_renseignements.pdf


 

NOS RÉSULTATS POUR L'ANNÉE 2023

TAUX DE SATISFACTION

100% de satisfaction pour l'ensemble des 

formations réglementaires 

TAUX DE RETOUR A L'EMPLOI

68% de retour à l'emploi à 6 mois

 

Contacts

GRETA ARDECHE DROME

Site de Cruas

Centre de sécurité

07350  CRUAS

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90
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